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PROVENCE  -  CORSE 

Le bulletin d’inscription sera adressé au secrétaire en exercice : Claudie CHABAS RUFFA, 236, chemin du Lion d’or, 84 450 SAINT-
SATURNIN-LES-AVIGNON 

Tel : 04 90 32 94 51  -  courriel : claudie.chabas-ruffa@geometre-expert.fr 

 
St Saturnin, le 1° novembre 2017 
 

Atelier 1_Indemnisation des servitudes de passage 
 
 
Chère Consoeur, Chers Confrère, 

 
Vendredi 15 décembre 2017 

 
Formation animée par vous 

Experts ou apprentis-experts membres de l’AREGE Provence-Corse 

 

« Indemnisation des servitudes de passage » 
 

Au KYRIAD PRESTIGE à AIX-EN-PROVENCE 
 
Programme de la journée : 
 
9h15 : Accueil avec café, jus de fruits et viennoiseries, 
9h30 – 11 h : Formation, le Bip de mai 2016, les apports des autres ateliers régionaux, 
11 : Pause campagnarde, 
11h30-13 h : Formation, le « Bottini », les méthodes appliquées par chacun, 
13h00 : Repas confraternel, 
 
14h30-15h30 : Formation, autres méthodes pratiquées, quelques arrêts CC ou CA, 
15h30-17h00 : Première synthèse. 
 

Coût : 
20 € pour les Membres de l’Atelier à jour de leur cotisation 2017 et pour les stagiaires 
80 € pour les autres confrères. 

 
 

Conditions d’inscription : 
Nombre de places limité à 50 pour la formation 
Dernier délai d’inscription : 7 décembre 2017, toute inscription annulée au-delà de cette date ne sera pas 
remboursée. 

 

La secrétaire, Claudie CHABAS RUFFA 

 
Pièce jointe : 
BIP mai 2016 : les recommandations de la commission expertise judiciaire 
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Claudie CHABAS RUFFA 
Secrétaire de l’AREGE Provence Corse 

236, chemin du Lion d’or 
84 450 SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON 

 
 
 

 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Formation du 15 décembre 2017 : Atelier 1, l’indemnisation des servitudes de passage 

 

 
 
NOM : 
 
Géomètre-expert à : 
 
 
 
 

 Sera présent à la formation du 15 décembre 2017 
 
 
 

 Membre à jour de sa cotisation 2017 : ci-joint un chèque de 20 € à l’ordre de l’AREGE 
 

 Non-membre de l’Atelier : ci-joint un chèque de 80 € à l’ordre de l’AREGE 
 

 

 

 

 

 

Adresse de la formation : Hôtel Kyriad Prestige, 42 Route de Galice, 13090 Aix-en-Provence 
04 42 95 04 41, Sortie Aix-Jas de Bouffan, 43°31'43.3"N 5°25'33.7"E 
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